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ARTICLE 18

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par la phrase suivante :

« Elle comporte des informations spécifiques à destination des enfants et des adolescents. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser que la campagne nationale de sensibilisation et de prévention 
comporte des informations spécifiques à destination des enfants et des adolescents.

Il n'y a pas d'âge pour être confronté aux difficultés du deuil et à la fin de vie d'un proche. 
Cependant, les réactions des enfants face à une perte peuvent souvent dérouter : lorsqu'ils sont très 
jeunes, ils peuvent, par exemple, être assis profondément tristes et quelques instants plus tard, 
s’amuser joyeusement dehors comme si de rien n’était. Ou lorsqu’ils continuent à fonctionner de 
manière parfaitement normale à l’école, sans que personne ne remarque leur tristesse.

Le deuil des enfants et des adolescents n'est pas linéaire, mais peut se réaliser par vagues, au fil des 
années : à chaque nouvelle prise de conscience de la perte, le deuil peut se manifester à nouveau, 
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parfois sous une forme différente, même des années plus tard. D’après certaines études, 40% des 
enfants ayant perdu un parent développent une dépression majeure. Cette dépression peut être 
différée de huit semaines par rapport au décès. La probabilité de survenue d’une telle dépression est 
augmentée significativement lorsque la mort du parent survient avant que l’enfant n’ait atteint l’âge 
de onze ans (Weller RA, et al. Depression in recent bereaved prepubertal children. J Psychiatry 
1991).

Ainsi, le présent amendement vise au déploiement d'une campagne spécifique et adaptée aux 
besoins des enfants et des adolescents.


